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SOUS COMMISSION DEPARTEMENTALE PPF (DETECTIONS SELECTIONS)

VENDREDI 27 JUIN



• Membres présents : 
➢ M. Morgan DEWILDE
➢ Mme Gaëlle BISSON
➢ M. Johnny DELHOME

➢ Mme Mary DIOP
➢ M. Clément BELLUAU

➢ Mme Deborah PECQUERIE
➢ M. Charly RENARD

➢ M. Johnny DELHOME

➢ Invitée :

➢ Mme Sabrina CHARPENTIER

• Membre excusés :

➢ M. Franck PAILLETTE

➢ M. Thomas MAUREY

➢ M. Vincent MENDY

➢ M. Eric HOUSSIN

➢ M. Malcom NIOKA

➢ M. Matthieu PEDROSA DE ALMEIDA

➢ M. Nicolas VARRY



ORDRE DU JOUR 

Présentation du pôle technique & notre commission 

La charte du DEF

Bilan saison 2025-2026

Les axes sur le PPF pour la commission

Les points du règlement intérieur du DEF

Perspectives saison 2025-2026

Questions diverses 



Responsables pôle technique 

Johnny Delhôme Sabrina Charpentier 
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4 – SOUS COMMISSION FORMATION DES 
EDUCATEURS

Rôles : 

Mise en place des Rassemblements Départementaux – Centre de Perfectionnements – Stages Départementaux et Inter-District, 

Relais et Suivi des joueurs dans les clubs chez les Garçons et les Féminines – Possibilité de proposition de centres de 

perfectionnement ruraux



LA CHARTE DU DEF 



Points du règlement intérieur du DEF 

Article 1.2 Confidentialité

Tout membre de Commission est tenu à un devoir de réserve et de confidentialité tant sur la teneur des travaux réalisés au sein de la Commission qu’à l’égard des
décisions et initiatives prises par les instances du football.

Les membres des organes disciplinaires sont astreints à une obligation de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en
raison de leurs fonctions. Ces règles et obligations s’imposent également dans l’usage qu’ils peuvent en faire au regard des nouveaux moyens de communication.
(Réseaux sociaux…)

Article 1.3 Intérêts communs
Les membres de commissions, et plus particulièrement ceux des organes disciplinaires, doivent faire connaître au président de l’organe dont ils sont membres, s’ils ont
un intérêt direct ou indirect à une affaire qui serait examinée par ladite commission. Le cas échéant, ils ne doivent pas siéger, ni participer aux décisions lors de l’étude
de celle-ci.

Article 1.5 Honorabilité
Afin de se prémunir face aux risques de comportements déviants, tous les membres du DEF et des Commissions devront répondre à une exigence d’honorabilité.



Article 4 : Bureau des commissions
En complément de la nomination des membres des Commissions et de leurs Présidents par le Comité de Direction, chaque commission forme elle-même son bureau, qui

comprend, au minimum :
- 1 Président (e) ; 1, 2, ou 3 Vice-président(es), 1 secrétaire, Et le cas échéant : - 1 secrétaire adjoint (e), - 1 trésorier.

L’élection du bureau des commissions se fait lors de la première séance de la mandature, sous le contrôle du Président nommé de la commission qui dirigera le vote après
avoir recueilli les candidatures. Le vote peut se faire à bulletin secret.

Article 5 : Bénévolat

Toutes les fonctions au sein des commissions sont remplies bénévolement.

Article 6 : Remplacement, vacances
En cas de démission, de décès ou d’abandon de poste pour tout motif d’un membre d’une commission, le Comité de Direction en cours de saison pourra recourir à la

nomination d’un nouveau titulaire.

Article 7 : Réunions
Les commissions se réunissent en séance plénière, sur convocation de leur Président, au siège du District ou en Visio conférence. Les dates, heures et ordre du jour sont

fixées selon l’importance et le nombre d’affaires à traiter.
En cas d’urgence ou pour traiter « des affaires courantes », le Président fait convoquer une commission restreinte pour prendre toutes les décisions nécessaires, toutefois la
présence d’au moins 3 membres de la Commission est indispensable pour valider une décision.
En cas de nécessité, il pourra être tenu des réunions électroniques, audiovisuelles ou téléphoniques.

Article 8 : Absences
Tout membre d’une commission, absent pendant trois séances consécutives, sans raison valablement acceptée, sera considéré comme démissionnaire. Le Comité de

Direction en sera immédiatement informé et pourvoira à son remplacement comme il est stipulé à l’article 6.



Article 11 : Incidents
Au cours des débats qui sont placés sous sa direction, le (ou la) Président(e) sera juge des incidents et pourra

prononcer des rappels à l’ordre, suspendre ou lever la séance si les circonstances l’exigent. Toute résolution
prise au cours d’une suspension ou après la levée de la séance, est nulle de plein droit.

Article 12 : Ordre du jour – Procès-Verbal des réunions
Chaque séance plénière de commission commence par l’approbation du P.V. de la dernière réunion plénière ainsi que du ou des P.V. des dernières réunions restreintes mis en ligne sur

le site du District.
Le procès-verbal de la séance en cours est rédigé par le (ou la) secrétaire de séance, assisté(e) éventuellement par une (ou un) secrétaire administrative du District. Il doit
impérativement être signé du Président (ou de la Présidente) et du secrétaire de séance.

Chaque procès-verbal est transmis dans le meilleur délai (maximum de 2 semaines) aux Responsables de Pôle pour validation. Une fois validé, il est transmis au secrétariat du District
pour publication et formalisation des décisions. Il est ensuite publié hebdomadairement sur le site Internet du District ou Footclubs et par ce moyen porté à la connaissance des
membres du District et de ses clubs. Cette publication a valeur officielle.

Il est précisé que, dans le respect des dispositions du code disciplinaire, les procès-verbaux des décisions d’ordre disciplinaire n’ont pas vocation à être publiés sur le site Internet du
District mais sont publiés uniquement via Footclubs.

Toutes observations, modifications d’un P.V. doivent être consignées dans celui de la séance plénière suivante, sous réserve que le P.V. ait été mis en ligne sur le site internet ou sur
Footclubs.

Article 13 : Frais et Budget des commissions
Les frais, de tout ordre, nécessités par le fonctionnement des commissions sont pris en charge par le District dans le cadre du budget établi pour la saison par le trésorier général du

District.
En tout état de cause, ne sont prises en charges que les dépenses faisant l’objet d’une convocation, d’un ordre écrit, d’une fiche de présence émargée, d’une justification signée par le
Président de la commission et contresignée par le trésorier général et le Président du District.

Article 14 : Licence
Tout membre de commission se doit de détenir une licence (membre individuel, joueur, dirigeants, ou autre…) valide pour la saison en cours, attestant de sa qualité et

renouvelable chaque saison sportive.



ORGANISATION

Catégorie U13-U14-U15

Catégorie U12F-U13F-U14F-U15F

Observation des matchs de 
brassage

1 Rassemblement Départemental 
(Septembre – Octobre)

DETECTER ET OBSERVER

3 à 4 centres de perfectionnement 
(Octobre à Avril)

ENTRAINER ET SUIVRE

1 Stage Départemental (Février à 
Avril)

ANIMER ET AFFINER 

1 Inter-District (Avril à Juin)

CONCLURE ET FINALISER



U13 G

RASSEMBLEMENT 
DEPARTEMENTAL : 

MERCREDI 8 OCTOBRE 
LE NEUBOURG

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 1 : 

MARDI 28 OCTOBRE

SAINT SEBASTIEN

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 2 : 

MERCREDI 12 
NOVEMBRE

AUBEVOYE

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 3 : 

MARDI 24 FEVRIER

PACY 

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 4 : 

JEUDI 23 AVRIL

ALIZAY

INTER DISTRICT : 
MERCREDI 20 MAI 

CALVADOS



U13 F

RASSEMBLEMENT 
DEPARTEMENTAL : 
Mardi 21 Octobre 

Beaumont

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 1 : 
Jeudi 30 Octobre Gaillon

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 2 : 
Mardi 22 Décembre St 
Sébastien de Morsent

INTER DISTRICTS : 
Janvier 

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 3 : 
Mardi 17 Février Alizay

CENTRE DE 
PERFECTIONNEMENT 4 : 
Mardi 14 Avril Damville

INTER DISTRICT : 
MERCREDI 20 MAI 

CALVADOS



U14 - U15

(Garçons et Féminines) 

GESTION LIGUE
COMMUNICATION 
AUPRES DES CLUBS

APPORT D’UNE 
AIDE SUR LES 

LIEUX POUR LES 
DETECTIONS

POSSIBILITE D’UN 
MATCH SUR LES 

CATEGORIES



ACCOMPAGNER

SUIVRE

DETECTER

LES 3 AXES



Qui participent ?

Responsables 
Techniques de 

club

Educateurs de club

CT-Agent de 
développement



ORGANISATION

SAISON PROCHAINE

INFORMER

• Organisation des 
journées (Contenu des 
séances – Présences pour 
les éducateurs)

• Actions de détection aux 
clubs pour inscription des 
joueurs ou joueuses

PARTAGER

•Via Google Forms (les 
joueuses en mixité etc.)

•Retour d’informations 
des éducateurs 
(observation de match)

CONCLURE

• Bilan aux clubs

• Bilan aux joueurs avec 
suivi



Propositions sur des lieux

Pour les actions Rassemblement Départemental 

Centre de Perfectionnement (Maillage Territorial) 



Exemple Type de séances 





CONTENUS DES JOURNEES

(façon pop-corn à la volée)

Matinée

•Exemples : Séance

Midi

•Programme Educatif Fédéral (Exemples)

•Interventions Extérieurs

Journée

•Séance ou Match



Priorisation de 4 critères d’observation (Off-Def sur les 4 aspects)

Attaquant
Milieu 

offensif Axial
Milieu 

Excentré
Milieu 

Défensif

Défenseur 
Latéral

Défenseur 
Axial

Gardien de 
but



Les critères (Exemples)



Exemples (Poste GB)

Nom : Critères d'évaluation

Prénom

O
ff

e
n

si
ve

m
e

n
t Être capable de se rendre disponible pour le jeu en retrait 3

Club : Être capable de relancer court des 2 pieds au sol 1

District Être capable de changer l'orientation du jeu 2

Poste : Gardien de but Être capable de relancer long des 2 pieds à l'opposé (en sautant 1 ou 2 lignes) 3

Être capable de jouer haut, loin de sa ligne 4

D
é

fe
n

si
ve

m
e

n
t Être capable de guider, de communiquer 5

Être capable de se placer par rapport au ballon et son but 0

Être capable de gérer la profondeur 2

Être capable de gérer les placements sur les CPA 3

Être capable de détacher son regard de l'action en cours 5

0

1

2

3

4

Être capable de se rendre
disponible pour le jeu en

retrait

Être capable de relancer court
des 2 pieds au sol

Être capable de changer
l'orientation du jeu

Être capable de relancer long
des 2 pieds à l'opposé (en

sautant 1 ou 2 lignes)

Être capable de jouer haut, loin
de sa ligne

Aspects offensifs

0

1

2

3

4

5

Être capable de guider,
de communiquer

Être capable de se
placer par rapport au

ballon et son but

Être capable de gérer la
profondeur

Être capable de gérer
les placements sur les

CPA

Être capable de
détacher son regard de

l'action en cours

Aspects défensifs



SUIVI DU JOUEUR

(à la fin de journée)

Ce que l’on a 
aimé

Ce que l’on te 
conseille

Code couleur 
général



SUIVI DU JOUEUR

Ce que l'on a aimé Ce que l'on te conseille

NOM Code Couleur de la journée

PRENOM

LAT G ou DEF AXE G

PHOTO



QUESTIONS ET INTERROGATIONS



Président(es) : Secrétaire de la séance :

M. Johnny DELHOMEM. Morgan DEWILDE
Mme Gaëlle BISSON
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